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nioius tJ twMtui i in ^nt,fcnd d e l'âme, et 
que nous ne pouvons empêcher de dire, 
•p tmm ém col idéal, eo que le chantre de 

Camille disait sm-l'échafaud. en se lou
chant te front : « Et, cependant, il y 
avait quelque chose là . » 

M. Dumas comprend que . devant c e s 
laois expériences , -la France hésite, et 
que bon nombre d'honnèles g e n s , qui 
ne demandaient pas mieux que d'être 
ralliés à c*Ue ferme élastique, déclarent 
que c e s*Imposs ib l e , e t veulent revenir 
aux •ferme» monarchiques le* p l u s ou
bliées , ce qui prouve que chez nous rien 
n'est imposs ible . 

M. Damas dit que , depuis quarante 
ans , nous ne v ivons que sur des Actions, 
sur d e s mots qui ne contiennent abso
lument rien. 

La liberté ! fiction proclamée en 89 , 
étouffée e a 1840. 

La gloire militaire 1 fiction qui dure 
vingt ans et s'évanouit en un jour. 

La charte I fiction inaugurée par un 
roi spirituel, violée par un roi dévot, 
ouse en lambeaux par les Paris iens ré
vol tés . 

La République d e 4 8 , le suffrage uni
versel , l 'oppjsition, la nation française, 
la politique, la diplomatie, les al l iances, 
la sympathie d e s peuples, la malice de 
l'Empereur, fictions ! M. de Bismark s e 
rit 4 e tout ce la . Les mitrail leuses, les 
chasse pots, les camps d e Châloo», les 
grands généraux, l'armée invincible , à 
Berlin, la Marseillaise, fictions ! M. d e 
Mollke a tout prévu, tout espionné, tout 
vaincu d avance. Lus lois , la just ice et 
la magistrature-, fictions ! M. Favre met 
les lois dans sa poche, M. Gambetta mat 

a * * sFB&¥s^am***g***F**l*t M 
< Alors, il faut-ï|ii* c<>la aeit •*•»!, et «*e | Uan». an gmanderaent ou, pour mieux dire, 

«oiTil extermina tous ceux qui ne voudront i un contre-protêt Sont voici la teneur 
1 pas q-ie c l a soit, fussent-ils nos frères! fus 

sent-ils nos fil.-. ! » 
! « Que chacun de nous, continue M. Du

mas, ou pour ne rien exagérer qu'un sur 
deux, sar trois même parmi nous, soit bèen 
résolu a ce que cela soit, et dans dix ans 
d'ici, vous aurez payé vos milliards, vous au-

i rez repris l'Alsace et la Lorraine, et vous 
( serez M premier peuple de l'univers. 

« Votre gouvernement sera ce que vous 
I sciez. Quand la nation est forte; quand elle 

sait bien ce qu'elle veut, tous ses gouveme-
I mewts sont bons ; ils ne l'oppriment jamais, 
, ils l'expriment toujours. 

• Oui, c'est un consensus de dix ans que je 
vous demande pour commencer, aprtis quoi, 
les choses iront toutes seules. Pendant dix 
ans, il faut que la France fasse un effort 
unanime, donne le coup de collier de toutes 
les volonté:., de toutes les énergies, et n'ait 
qu'une pensée unique, incessante, mania
que : Payer ce qu'elle doit, reprendre ce 
qu'on lui a pris, s'acquitter au dehors, se ré
générer au dedans. 

• Ayez ce courage de dix ans, et l'éter
nité est à vous. 

< C'est trop difficile ! c'est trop long ! 
€ Vous ne vous sentez plus la volonté né

cessaire, vous aimez mieux compter encore 
sur les ab"ill«s ou sur le coq, sur l'aigle ou 
sur les- lys. Alors, c'est le déluge, je vous en 
préviens, et nous qui sommes dans l'arche, 
nous n'avons plus qu'A vous regarder nager 
— et mourir. 

€ ALEXANDRE DUMAS. 
« Le Puy, 8 juin 1871. » 

sommes nécessaires à 
dette et 

de la guet 
e A l'AWmagne, serc 
mpeunt public en titres 

met les assass ina en liberté. 
Enfin, l'égalité et la fraternité 1 la p lus 

grotesque et la plus terrible de toutes 
le9 fictions ; cherchez-la sous les décom
bres de l'Hôtei-de-Ville et parmi les ca
davres des o tages . 

M. Dumas fait ensuite Mne peinture 
sais issante des contradictions dans les
quel les , très-humbles serviteurs des 
fictions, nous s o m m e s tombés depuis 
soixante-dix ans . C'est le moment ou 
jamais , dit-il, de prendre un parti, d e 
savoir, enfin, ce que nous voulons . La 
situation offre du moins cet avantage 
il au» «acrudi té , qu'elle nous autorise à 
reconnaître nos erreurs passées , à les 
condamner, e t à l es exécuter publique-
mea£,en remerciant Dieu d e l à leçon qu'il 
nous donne , si nous savons en tirer parti. 

1 Auss„ comprenant l'instinct qu'il va 
falloir remonter aux causes premières des 
sociétés-, sans tenir compte des accidents, 
les «as veuleqt reprendre les choses à 1848, 
les autre» a **36, ceux-ci a 1815, ceux-là à 
giL-Et—tflaLI*.monde de crier : < Où est 
rhonroto ipn nous sauvera ? Il nous faut un 
IlOOaSie ! * fila I » n h m n h . i •s IUIU, pat 
homme, vous l'avez sous la main, cet hom
me, c'est vous, c'est moi, c'est chacun de 
nous Soyons chacun un homme, et l'homme 
providentiel, le grand homme que l'on f nit 
toujours par renverser et par maudire, de
vient complètement inutile. 

« Il ne s'agit donc plus d'ergoter, de dis
cuter» do philosopher, d'analyser de s'en re
mettre aux autres et d'attendre un Homme 
Aqge : il s'agit, car l'épreuve est décisive et 
nous sommes tous plus ou moins atteints 
dans nos profondeurs, il s'agit de nous dé
gager de nos habitudes, de nos mœurs, de 
nos facilités, de nos conventions d'hier, de 
remonter aux sources primitives de la véri
table humanité.et de nous poser simplement, 
mais résolument ces questions : 

«Faut-:! décidément, oui ou non,qu'il y ait 
un Dieu, une morale, une société, une fa
mille, une solidarité humaine ? L'homme 
doit-il travailler, savoir, progresser ? La 
femme doit-elle être respeotée, ralliée,asso
ciée ? La vérité est-elle le but ? la justice 
est-elle le moyen ? le bien est-il l'absolu ? 

« Oui ! oui I mille fois oui ! 
• Les Etals, les sociétés, les gouverne

ments, les familles, les individus peuvent-ils, 
pour être valables, durables et féconds, se 
passer de ces éléments ? 

« Non ! non ! mille fois non ! 

Plusieurs journaux ont publié la noie sui
vante, qui a causé dans les villes la plus vive 
émotion : 

« Une décision ministériel le rappelle 
immédiatement à l'activité : 

» i° Tous les sout iens de famille qui 
avaient été maintenus dans leurs foyers 
par les consei ls de révision ; 

» 2° Tous les militaires , reconnus 
soutiens de famille, qui ont fait la campa
gne de France dans les corps francs, la 
garde mobile ou mobil isée , et qui sont 
rentrés dans leurs foyers après le licen
c iement des corps . 

• S u i t exceptés de cette mesure : 
» 1* Les soutiens de famille de la classe 

de 1864 ; 
»2" Les soutiens de famille d'une c lasse 

quelconque,maintenus par une décis ion 
spéciale du ministère . 

» Tous les militaires qui sont absents 
de leur corps à un autre litre quelconque 
et qui ne sont pas munis d'une autori 
sation régulière, devront être recherchés 
et dir igés sur leurs dépôts respectifs . 

Cette décision doit être considérée com
me non avenue . 

Voici, du reste, l'explication donnée à 
sa °"j Q l • 

« Un ordre d e l à 8* division mimairti, 
s iégeant à Lyon, avait effectivement a p 
pelé les jeunes g e n s compris dans cette 
catégorie . 

-> Les journaux qui ont reproduit cette 
nouvelle ont omis de remarquer que 
l'ordre était purement local, sans éma
ner du ministère de la guerre . 

• Les journaux de Lyon assurent môme 
qu'en présence de l'émotion produite 
dans la ville, la mesure vient d'être s u s 
pendue jusqu'à la décision du minis tre . 

» Les familles peuvent donc se tra nquil-
l iser . » 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 

Présidence de M. JULES GRÉVY 

Séance du 12 juin. 1 8 7 1 . 

La séance publique de ce jour a été pro
cédée d'une réunion de la commission du bud-
jet. 

M. Godin, l'un des membres de l'Assem
blée les plus compétents en matière finan
cière a présenté, sur le projet relatif à l'émis
sion d'un emprunt de 2 milliards 500 rail. 

Art. 1er. Les 
S a p c e , pou 
charges qui 
déclarée par l'ei 
réalisées par v 
an pair. 

Art. 2. L'emprdal sera ouvert aussitôt la 
promulgation de la présenta loi, par émis
sion de titres *S«iprenaM 500 millions de 
francs à chaque souscription ; chaque émis
sion formera' nae s£ri» particulière. i • j l 

Art. 3 . Les titres seront au capital de 30 
fr. , *W fr . , 4*e-fr;, ft*8 fr-, et i-,-»*«-. fr. 
— Ils seront ^productifs d'intérêt à 6 "/, l'an, 
p-iyaMe* chaque aaaée. — Ces titres seront 
remboursables, dans-l'ordre de la «eueerip-
tion de chaque série, sur les ressources fu
tures que l'Assemblée nationale créera par 
des lois spéciales pour effectuer ce rembour
sement, sans préjudice du moyeu de rem
boursement prévu dans la présente loi. 

Art. t . Les porteurs de titres d'emprunt 
auront la faculté de, faire convertir ces titres 
en valeurs de circulation transmissibles par 
voie d'endossement et renouvelables a cha
que paiement d'intérêt du titre. 

Art. 5. La conversion des titres en valeurs 
ou bons de circulation, sera faite sans frais 
au ministère des finances, en donnant la prio
rité à la première'série de l'emprunt, puis 
en suivant l'ordre des émissions. 

Art. 6. L'intérêt des titres d'emprunt 
ainsi convertis en billets d'Etat1 ou valeurs 
de circulation, sera réduit à 3 fr. 60 °/.. Il 
courra au profit des porteurs et s'ajoutera 
au principal du billet les 10, 30, et fin de 
chaque mois, à raison de 10 c. par 100 fr. 
Les sommes afférentes aux billets à chacune 
de ces dates pour tous les mois de l'année, 
seront inscrites autour de la face du billet ; 
il sera ajouté 15e par 100 fr. , a la fin du 
dernier mois. Ce- 15' profiteront à celui qui 
fera le recouvrement des intérêts. L'intérêt 
des billets en circulation sera ainsi fixé A 
3 fr. 75 c. "/». 

Art. 7. Les 2 fr. 25c. 0/0 de réduction 
d'intérêt apportée par l'art. 6, seront em
ployés de la manière suivante, à l'amortis
sement des billets de circulation de chaque 
série d'emprunt et en primes de loterie. — 
2 °l„ c'e»'.-à-dire 10 millions par chaque 500 
millions de billets d/Eut ou de circulation, 
serviront au remboursement de ces billets 
par voie de tirage au sort annuel. 

Les 25 centimes restants, ou un quart •/„ 
formant un millun deux cent cinquante mille 
francs, chaque année, sur le principal dé 
chaque série de 500 milions, seront répartis 
en loterie au profit respectif des billets d'E
tat de chaque série; la composition de lots 
et leur mode de paiement, seront détermi
nés par la banque. d'Etat et la commission 
de contrôle dont il est parlé art. 10. 

Art. 8. Le paiement des intérêts s'effec
tuera au ministère des finances dans une 
banque d'Etat créée à cet effet. Tous les 
agents du Trésor pourront-servir d'inter
médiaires pour la présentation des billets à 
échéance,après qu'il aura été procédé,oour ca 
motif, à une organisation, offrant les garan
ties suffisantespjur l'Etat et les particuliers. 
Dès que le recouvrement de l'intérêt' se fera 

m l^s agonie il* l'Uiii i,ii i i il 11 mi •••in |»n» 
irarics, supplémentaires au dernier mois 

d'intérêt annuel de chaque titré, seront ac
quis au Trésor à titre de commission. 

Art. 9. Ces bons d'Etat, on valeurs de 
circulation, seront soumis aux régies ordi
naires du code de Commerçâmes endosseurs 
seront responsables, vis à vis les uns .des 
autres de la sincérité du titre. Cette respon
sabilité cesse lorsque l'intérêt du titre est, 
payé. 

Art. 10, Un comité d'agents responsables, 
placé à la ta te de la banque d'Edit créée an 
ministère des finances, sera chargée de 1*6-
misMon des va'eurs de circulation; ce Comité 
sera soumis au contrôle d'une Commission 
spéciale désignée à cet effet.par l'Assemblée 
législative d'accord avec les membres du 
gouvernement. 

Art. 11. Tous les titres seront détachés 
de registres h souche, rendant facile le con
trôle des émissions et des rentrées. 

Art. 12,Les bons de circulation reprodui
ront toujours la série. Je numéro et la somme 
du litre originaire de souscription, prescri
vant l'ordre de remboursement. Les titres 
en circulation resteront,par conséquent, tou
jours en môme nombre, et en même somme 
qu'au jour de In clôture de la souscription 
de chaque série. Le titres primitifs seront 
conservés et représentes à toute réquisition 
de la Commission de contrôle. 

commission du budget, les bureaux dé Ta 
Chambre se sont réunis aujourd'hui, à une 
hajM», a 

SÇ^SnfyaJE* I l I I 
et les augmentation* en **ts 
importance majeure â ©i 

imissioo nèuvHI**at 
irojet. 

BENOIST D'KVtf -||rM49>t 
La Gomm .a séance p 

ret et demie. 
l i a i t doané lecture du procès-verbal,-qui ! 

est adopté sans-discussion. 
Le président donne lecture de la lettre 

suivante: 
« Versailles. 12 juin. 

n du budget : 
mine l e s ' question» qui 

Là question- de Verni. 
Nous sommes •prisé»! 

lent par les joor»,iual» partes 
Comment une Ca»nir»*»*m*>«»p**mt'** 
dra-t-elle pas beaueoti 
jours 

•*»; 

• Elu à la loi» daa» la Manette «t dans la 
» Haute-Marne, j'ai l'honneur de vous an 
» nooeer que j'opte pour ca damier **•* 
> terrent. 

i Recevez, Monsieur le Président, l'as.a-
> rance de ma parfaite considération. 

Signé : FRANÇOIS D'ORLÉANS, 
'"Prince de Joiiivllle. » 

La présente lettre sera communiquée au 
ministre de l'intérieur. 

L'ordre du jour appelle la discussion sur 
la prise ea considération de la proposition 
de M. Journanlt et plusieurs de se» collè
gues, relative a l'organisation des . conseils 
municipaux. La proposition est composée de 
soixante articles. La commission conclut à 
la prise en considération de la proposition 
et à son renvoi k la cotitiniïsiori ée dèc*fl-
tralitatio*. 

Les conclusions de la commission sont 
adoptées. 

M. LACAVE-LAPi.AGNE dépose un rapport 
sur lés conseils municipaux qui est renvoyé 
à la même commission dé décentralisation. 

>urs, tandis que la Commisstoa d u ! 

UBUSTOMEE important que vous économi»ies la» J**» Jt_ 
l e s w u r e i : • ' — -

L'Assemblée, consultée, renvoie lee»ujat 
•• de loi à 

THII 

M. POUVER-QUEBTIEB, ministre des finances, 
dépose un projet de lut .portant à la fois une 
augmentation d'impôts existants et en même 
temps, la création d'impôts nouveaux. 

Les impôts augmentas ou nouvellement 
créés portent sur le timbre et l'enregistre
ment, le double décime est rétabli; sur le 
papier, les voies de transmission; les fausse» 
déclarations, les sucres augmentés de 50 
centimes par kilogramme; l'huile de pétrole, 
imposée au point de produire une qun zaine 
de <iilions, les impôts douaniers arriveront 
à 262 millions; lés contributions indirectes 
snr les alcools, les vins, les bières, les dé
bits de vins et alcools, les allumettes, les 
postes arriveront à un chiffre considérable. 
Les contributions directes iront à 463 mil
lions . 

M. POUYER-QUEKTIER ajoute que les pré
visions ri-dessus, jointes aux économies à 
réaliser dans le budge», produiront 600 mil
lions sans que les 4 contributions directes 
(personnelle, foncière, ntobirlère, .patentes) 
subissent une augmentation quelconque. 

LE PRÉSIDENT dit que le susdit projet sera 
renvoyé à la Commission du budget. 

Plusieurs membres, notamment M.de Til-
lnncourt, demandent le renvoi'à la Commis
sion spéciale, ce que le règlement autorise. 

u . THIERS. ch"f du Pouvoir e'xêeotifvjrT 
Le gouvernement n'a aucun intérêt à dimi
nuer ai a étrangler l'examen'dés questions 
soumises A la Chambre; mais il y a intérêt à 
ce que l'impôt devant servir & payer l'em
prunt soit voté sans retard. Or, la nomina
tion d'une Commission spéciale entraînerait 
«=» f°><naif ié» fit des retards - - Mi*ni a*at 
renvoyer la Commission du budget quLmieux 
que toute autre, peut avoir le sentiment de 
la situation et de so»-nécessités. Il s'agit 
d'ailleurs du budget de 1871 qui ressortit 
naa»reJ10i»e»t à la Commission d e i bariget. 
(Assentiment.) 

M. LANGLOK demande queq rijUfAMbUe 
soit appelée h exercer d'une iaàeu)f«^com
plète son droit d'initiative et de contrôle 
souverain. 

u . THIERS. Je ne suis pas contraire à l'avis 
de M. Langlois que d'autres impôts peuvent 
ôtre proposés, Mais la Commission du bud
get, qui est de 30 membres, ne saurait être 
suspectée. L'Assemblée discutera avec la 
Commission du budget comme avec toute 
autre Commission. L'Assemblée est souve
raine et décidera dans sa souveraineté. Ren
voyer à un- Commission spéciale, ce serait 
donc simplement du temps perdu; et du 
temps perdu en ce moment est tout simple
ment une question de la plus grande gra
vité. 

M. HAE.NTJKNS. 11 n'y a rien de plus grave 
que la modification des impôts. Il faut une 
discussion très approfondie. Je ne pense pas 
que la discussion des impôts puisse arriver 
avant l'emprunt. Personne ne peut penser 
que l'emprunt ne sera pas couvert par des 
moyens qui seront voies par la Chambre. 
Mais il est important que les bureaux exa-

proposer a la Chambre ï » donoafTDiaaB 

SflWHBSBWMa^BlI!? 
mée, en passant dimanche, 
de l'armée, a Paris, e t 1 

taire, où an local-coève 
l'intention «es membre» de 

Îhier s proposa Part» 
ari» peiw» jawrtiniarrt* . 

plaudùsements et approbatioa. 
bancsj. . v 

M. t a pRïsn>anT-—*• • 
la proposition qpe. vied 
président du Conseil. Cette 
accepta sart* epebettiae. 

L'ordre du Joaf appelle 
la prise en consldératfoo de ta 
de MM. le baron de Barents et 
relative à rorgapisatton de» 
naux. (Rapporteur H. da, bat' 

La Commission d'inttialiva 
conclut à la prise eh ôonsii 
renvoi à la eomntfssioO de i 
administrative. 

Le» conclusions sont adoptée»-. 
L'ordre du jour appelle la 

bération sur la proposition de a . le 
d'Audolarre, relative à la coe»pe»«#„. 
commission de sorveill nce de» aj^sf» 4 ** 
•joilissement et des dépôt» et Ç^P^jjf*" 
lions. (Rapporl-ur M. le baron de pUiJW-l 

La Chambre décide qu'elle pmmw* * » 
deuxième délibération.) 

L'ordre du jour appeëê la^ 
bération sur la proposition J 
tel «a de plusieurs ém «eu « 
à concéder aux habitant* âe< 
la Lorraine de» terrains • »< 
porteur M. Luc*».) . 

Les articles formant celte L 
successivement adoptés et la 
cide de passer à la troisième 

M. LE PRÉSIDENT dOnHÇ COI 
l'Assemblée de Tordre"**")**, 

A S «surets «aaac* 
DiRcusfiion. m» la t 

Lorgerti et dej .planî W r» de. »*»r 
la nomination. 4'«*e japaiwàra^n * 
membres, cbarajJajdJyjaieaflnétepn 
vernement de Bordeaux^. 

Discussion, de I 
naireœéntpafL 
un auUe de. se» coingee*. 
men» de PaH«" .**•*"&' ^ 

Diseaaatoo data \ 
sar I de» réqui 
guerre sur des particaljan». 

M. BKVNKT a soumis, il.» a-una l 
jours, un proiet de loi r»UdJÏ à l'i 

l des lois d'e.xjT.et de banajssemeat 
dammeut de tout partf et i 
lité. L'Assemblée s'est pron**eaa 
questions de personnalité. Le» deux -
rentrées en France, terpat toojopr»,'an •WP'i 
élément de force et dTionnenr.poar la = pa
trie. (ApplaudiasttaajaU^raJp*.) '* • » • 
donc — 
M. Brunet, au vate de l'Assemb 
hier même et aujourd'hui, de», 
été banni» p»r m«*«re de »*eet4J g4a#aja> 
C'est, d'un cété» M, BealWt-aariip'iPWP1*»-
de la ConstUaaate ot de la LégudatiTC. K.. , 

Voix diverse» ; Et de la Commune ! 

prepoi'rtkM» d * M., -m* 

Yoix dtvorse* . 
n ,J»AH aà«îK*F •—C*« 

Tbeisz, diréetéor des f 
rection de Parts. J» < 
me l'a demandé ; c'est pour 
toujours il j a ea tendance ' 
lois de proscription politique. -. 

Plusieurs voix. — Ce «ont de» Iota de j*a-
tice. J *, • _ 'lb 

u.t.BRUNET. —San» entrer dans 1 ex 
des divers décrets, arrêtés et 
ques, ma proposition t'est oceuf 
de mettre à néant toute* lot loi. - , ~ 
sèment et de prosc*iptroa. 

• . J 

FEUIlLiTM M» MvlaAL K UVIâ» . 
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LE 

DERNIER IRLANDAIS 

E L U BERTHET 

X V I . 

L E CIMETIÈRE IRLANDAIS». 

• (SOTTE) 

— Soyez le b ienvenu , sir Georges, 
dit-il avec une sombre ironie; soyez le 
bienvenu Aux funt'inillos de ma s œ u r . . . 
ma s œ u r que vous avez déshonorée et 
qui est morte de douleur ! 

C'est la volonté . divine qui vous a 
amené i c i . . . Allons ! le pistolet à la 
main, monsieur, ajouta-t-il violence;lout 
infâme que v o u s soyez, je ne veux pas 
vous assass iner ! 

Le piétinement des chevaux n e permit 
pas à s ir Georges d'entendre dist incte
ment ces paroles. Comme il hésitait, ne 
sachant quel était cet adversaire qui s e 
plaçait ainsi sur son passage , Richard 
reprit : 

— Ne me reconnaissez-vous p a s ? Je 
suis Richard O'Byrne; c'est moi qui Vous 
ai frappé au v i sage , il y a quelques jours , 
près du lac de Glendaloughl 

Cette fois, les yeux de sir Georges s'en
flammèrent. Il jeta son épée et atteignit 
dans les lontes de sa selle un de ses 
pistolets . 

Ah ! je vous retrouve enfin ! s'écria-
t-il en g r i n c a n t d e s dents; je sais main
tenant que , malgré votre qualité d é re
belle, on peut échanger une balle avec 
v o u s . . . De par tous les diables ! j e vous 
traiterai comme un cheval morveux, 
monsieur le gentleman des grands che
mins ! 

Les con*lable8, qui arrivaient en ce 

— Je.veux empècherun nouveau cr ime, 
dit Nelly avec énergie; je rie souffrirai 
pas que le s a n g du frère s e mêle à celui 
de la s œ u r . . . Partei , emmenez ces sol
d a t s . . . Laissez-noi!s pleurer en paix, 
dans ce lieu consacré à la mort et à la 
prière. — C'est impossible, inierrompit 
sir Georges d'un ton farouche; lors mê
me que j e serais assez Uehe pour vous 
sacrifier ma -vengeance, il ne me serait 
pas permis d'épargner un traître en ré
volte contre les lois ot contre la reine. 
Ecarlez-vous donc, raiss Avondale';Imbn 
honneur et mon devoir m'ordonneraient 
d'aller attaquer cet homme jusque dans 
les bras de sa mère ! 

Il lit faire volte-face à sa monture , 
moment , voyant qu'il s'agissait d'un i qu'il maniait avec une habileté consora 
duel, ne savaient s'ils devaient s'y oppo
ser . Pendant qu'i ls restaient indécis , 
deux personnes se jetèrent courageuse
ment entre Richard et l'officier anglais : 
c'étaient Angus et miss Avondale . Le 
prêtre avait saisi d'une main la bride du 
cheval de son frère; de l'autre, H cher
chait à désarmer Richard, qui résistait 
de toutes s e s forces. Nel ly , de son côté, 
s'était précipitée vers s ir Georges; son 
capuchon, retombant en arrière, laissait 
voir son beau v i sage resplendissant 
d' indignation. 

— Impie ! s'écria-t-elle; savea-i^ous 
où vous êtes ? sa vez-vous quel le est cette 
tombe que vous profanez ? C'est oelle de 
Julia Ô'Byrne, vôtre Victime! ~ Miss' ' 
A v o n d a l e ! s'écria s ir Georges , au com
ble d e l'étonnement, que faites-vous i c i? 

mée, et, al longeant le bras, il s e « l e p o s a 
à tirer. f f v 

Précisément, au même momeftt, Ri
chard était parvenu i repousser Angus , 
qui le suppliait , dans les termes les p lus 
pressants , de ne pas ensanglanter la 
dernière demeure de Julia, et de fuir, 
s'il le pouvait encore. Redevenu, libre de 
s e s mouvements , il ajusta à son tour 
son odieux adversaire. Une seconde en
core, et les deux coups allaient partir . . . 
Uu incident inattendu vint interrompre 

I ce duel qui , dans un semblable l ieu, 
I était presque un sacri lège . 

John Morris, pendant une partie d e 
celte scène , était nppuyé contre la statue 

'd'O'Tool, à laquelle il ressemblait par 
sft pâleur et son immobil i té . P e u à peu , 
cependant, il sortit de son atonie; ces 

cris ,ces trépignements ,ces provocations 
parurent le mettre au courant de ce qui 
se passait . S o n œi l ' se fixa s u r sir Geor-' 
g e s , sur l 'assassin de Julia O'Byrne, et 
u n e rougeur subite Vint colorer ses joues 
creuses et l i v i d e s . Tout à coup, John , 
les traits décompoés , la bouche é c u -
mante, s'élança avec frénésie vers l'offi
cier de dragons. Par un bond prodigieux, 
il sauta aur la croupe du cheval , et , 
étreignant s ir Georges convuls ivement , 
il sembla vouloir l'étouffer entre s e s 
bras , tandis que d e s e s dents il lui arra
chait d e s lambeaux de chair et d'unifor
me. S i r Georges , prie à Timproviste , se 
tordait de douleur, sans pouvoir s e re
tourner pour reconnaître le démon fu
rieux qui l'attaquait ainsi . A demi étran-
r î p a r * ces do igt de fer qui lui pressaient 

gorge , il sentait une haleine d e feu 
lui brûler l 'épaule, H entendait tin 
grondement semblable , à celui fd'Uhe 
panthère près deson oreille; mais a u c u n e 
parole humaine ne venait lui révéler en 
quel pouvoir infernal il était tombé . 

Richard était trop généreux pour faire 
feu sur un ennemi ainsi réduit à l'im
puissance . D'ail leurs, il craignait d e 
blesser Morris, qu'il avait reconnu, mal
gré les s ignes de démence furieuse qui 
défiguraient le pauvre maître d'école. H 
s e contenta donc de rester sur la défen
s ive , l'arme en arrêt . 

Mais on ne songea pas à l'inquiéter ; 
toute l'attention se concentrait sur là lutte 
étrange que soutenait l'officier contre 
son féroce agresseur . Bientôt l'un et l'au-

tre tombèrent d e cheval^sans uessertle 
s e t re indre avec rage, et ils s e rbafêrerrt 
dans la pouss ière . Epfin, sir Georges 
parut avoir l 'avantagé s u r John , épuisé 
par quatre jours d'agits+ien et d e j eûne ; 
Il parvint à se déjraarer. non sans'faisMr 
entre les mains de-.Eèa. adversaîre de 
nouveaux lambeaux de s**c*Jji>ÉtWr~' 
vê t ement s . Quand H s e releva, ton 
m ê m e de honte et de douleur, .R a 
son pistolet et le déchargea *%f la 
d u malheureux M o n * , "qffl reetà immo
bi le . Le sang coula à flots sur « t o m b e . 
de Jul lô . 

davre , s i r Georges s e retour**? touttlÉJ*» 

bras la br ide de sa monture , avait s o u 
levé NeHy taNMMalè, * * W ; * • £ " ' 
d'épouvante, et l'avait posde ,«ir 1 |b . 
v a n t d e l a s e M e . TamJft qa'B Panfa" 
d*tmem«*«en«fe'8aJil»H*irfB, ja%!l . 
il brandissait un t * W ^ ' ; ; t ^ ' * 
géant par tè ÉtftA n ta*»emc4t c * » 1 ^ 
son cheval bien d r e s s é , fl s'i 
l'extrémrté « é ' f e nef avant i 
e è r s b n g ^ à s^y.rtfrJJèdér. 

— S irGec*Tres , s ;r i84-» ,«B*£r*«bF*' -
nant à demi , l'enfer l u i - m ê m e ' ^ j y ^ f "'' 
ce combat , ma i s , du moins , je vaaa r**1 

drai coup pour c o u p . . . r Veatas ' -ara» i 
tué a*a eeeur, moi , je vioUa "**ie*«Mr*. . 
fiancée. 1 q p - .VibvilaoD uc neid ; t a q 

(La suite à un pro cham ËJF*** • ) 


